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La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport de
Jo LEINEN (S&D, DE) sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil abrogeant la
décision 79/542/CEE du Conseil établissant une liste de pays tiers ou de parties de pays tiers et définissant
les conditions de police sanitaire, les conditions sanitaires et la certification vétérinaire requises à l’
importation dans la Communauté de certains animaux vivants et des viandes fraîches qui en sont issues.

La commission parlementaire recommande que la position du Parlement européen adoptée en première
lecture suivant la procédure législative ordinaire (l’ex-procédure de codécision), reprenne sans
modification la proposition de la Commission.
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